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Rapport du Président du conseil d’administration 
 
 
Le système de santé canadien et l’Association canadienne des soins de santé ont connu une 
année fort occupée avec l’arrivée au pouvoir d’un nouveau gouvernement et les célébrations du 
75e anniversaire de notre association. Fondée en 1931 sous le nom de Canadian Hospital 
Council, devenue ensuite la Canadian Hospital Association et finalement, en 1995, l’Association 
canadienne des soins de santé, notre organisation a évolué au fil des ans et plaide maintenant 
en faveur de tout le continuum des soins de santé, forte d’une représentation dans toutes les 
provinces et les territoires. En cette année d’anniversaire, cet engagement envers tout le 
continuum des soins de santé a été renforcé par l’intégration de l’Association canadienne des 
soins et services communautaires au sein de l’ACS. Ce fut pour moi un grand plaisir de présider 
le conseil d’administration au cours de cette année historique et je suis heureux de faire part 
que l’ACS est dans une position très favorable pour continuer à être un chef de file en matière 
de promotion de solutions politiques en santé qui répondront aux besoins des Canadiens au 
cours des prochaines années. 

 
Au moment d’entamer sa première année au pouvoir, le gouvernement conservateur a respecté 
sa promesse électorale de maintenir le cadre de financement établi dans l’accord de 2004 sur la 
santé et de collaborer avec les provinces et les territoires à l’établissement de garanties de 
temps d’attente.  Dans ce contexte, l’ACS a continué à plaider en faveur d’une approche envers 
les temps d’attente qui reconnaît la complexité de la question et l’importance de la qualité et de 
la pertinence des soins, et non seulement la quantité de procédures. 
Notre Association a également tenté d’élargir le débat sur la santé et d’y inclure la recherche de 
solutions aux questions non abordées dans l’accord de 2004, notamment : un programme 
national d’assurance médicaments; le financement d’un dossier de santé électronique exhaustif, 
utilisable à l’échelle pancanadienne; la création d’un mécanisme fédéral-provincial-territorial 
relatif aux ressources humaines en santé; l’expansion des programmes de soins à domicile, un 
plus grand soutien fédéral aux soins de longue durée et une augmentation des ressources en 
soins aux malades chroniques; et beaucoup d’autres questions encore.    
L’Association a également continué de se faire le champion des questions liées à la sécurité 
des patients et à la qualité des soins, de même qu’à la bonne gouvernance devant assurer 
l’efficacité et la reddition de comptes du système de santé, en appuyant l’Institut canadien pour 
la sécurité des patients et en plaidant en faveur des principes établis dans le document de 
l’ACS sur l’efficacité du système de santé. 
 
Tout au long de l’année, l’ACS a souligné son 75e anniversaire par diverses activités visant à 
souligner les réalisations de l’Association au fil des ans et à maintenir notre notoriété.  
En octobre 2006, les Presses de l’ACS ont publié Guarding Canada’s Health System: The 
History of the Canadian Healthcare Association, 1931 to 2006, un livre soulignant le 75e 
anniversaire de l’Association et relatant son histoire.  Ce livre anniversaire et des stylos 
promotionnels portant le logo de l’ACS ont été remis à plus de 125 leaders du système de santé 
lors de la soirée anniversaire qui a eu lieu sur la Colline du Parlement en octobre. Ce fut un réel 
plaisir de participer au dîner et à la réception à l’aile Ouest du Parlement et d’y accueillir 
l’honorable Tony Clement, ministre fédéral de la Santé, de même que des représentants de 
tous les partis politiques qui ont félicité l’ACS pour son influence au fil des ans et ont exposé 
leurs points de vue sur le renouvellement du système de santé. 
J’aimerais féliciter et remercier le comité du 75e anniversaire dirigé par Jean Graham, membre 
du conseil d’administration, pour tout son travail de préparation en vue des célébrations de cette 
étape importante. Toutes les personnes qui ont contribué à la publication du livre du 75e 
anniversaire méritent aussi nos sincères remerciements, particulièrement Ken Ezeard, 
président du comité du livre du 75e anniversaire et membre du conseil d’administration de 
l’ACS, pour le fascinant ouvrage réalisé. 
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En 2006, l’ACS s’est aussi occupée de diverses questions reliées à son avenir; elle a élaboré 
de nouveaux énoncés de mission et de vision; et elle a fusionné avec l’ACSSC.  
 
Sous la direction d’un comité spécial du conseil d’administration, nous avons revu notre vision 
et notre mission pour nous assurer qu’elles reflètent mieux le rôle de l’ACS en tant que porte-
parole de ses organisations membres sur la scène nationale et qu’elles tiennent compte des 
réalités changeantes de nos organisations membres qui relèvent le défi d’offrir des services tout 
en travaillant aux premières lignes du renouvellement du système de santé. Le conseil 
d’administration de l’ACS a approuvé les nouveaux énoncés de vision et de mission qui 
guideront les prochains travaux de l’Association. Le nouvel énoncé de mission de l’ACS se lit 
comme suit : « L’ACS est un chef de file en matière d’élaboration et de promotion de solutions 
politiques en santé qui répondent aux besoins des Canadiens » et son énoncé de mission, 
comme suit : « L’ACS est résolument en faveur d’un système de santé public qui donne accès à 
un continuum de services de santé comparables, à la grandeur du Canada. » 

 
Achevée le 31 décembre 2006, après plus d’un an de discussion et de préparation, la fusion 
avec l’ACSSC consacre et renforce l’engagement de l’ACS envers tout le continuum de soins. 
L’objectif était de bâtir une organisation forte qui plaide en faveur d’une approche réellement 
intégrée envers les services de santé et je suis heureux de faire part qu’il est atteint. 
 
En tant que président d’une organisation qui s’exprime au nom d’un conseil d’administration 
pancanadien, je serais mal venu de passer sous silence la contribution des membres du conseil 
de l’ACS.  Aussi, je tiens à remercier bien sincèrement mes collègues administrateurs pour 
leurs discussions animées et leurs sages conseils. Je souhaite également la bienvenue à Lynda 
Cranston, qui me succédera à la présidence du conseil et je lui offre mes meilleurs vœux de 
succès. 
 
Je tiens aussi à reconnaître tout particulièrement la contribution inestimable de Sharon 
Sholzberg-Gray, présidente et directrice générale de l’ACS, qui a toujours su m’assister en tant 
que président du conseil tout en dirigeant les activités quotidiennes de l’ACS. À la tête de notre 
association, Sharon s’est distinguée par une connaissance inégalée du système de santé 
canadien, une capacité de communiquer avec clarté des solutions complexes, tant à un 
journaliste qu’à un premier ministre, et une volonté de dire la vérité aux gens de pouvoir.  
À la réunion de février 2007 du conseil d’administration, Sharon a informé le conseil de son 
intention de poursuivre sa carrière dans la pratique du droit. Les administrateurs ont accepté 
avec regret sa démission qui prendra effet lorsqu’un successeur lui aura été trouvé à l’automne 
de 2007. Au cours des 10 dernières années, il ne fait aucun doute que l’ACS a progressé sous 
son leadership. 
 
L’année 2007 en sera une d’adaptation à de nouvelles réalités et de mise à profit des solides 
assises des réussites antérieures. L’ACS a toujours été le porte-parole national de ses 
organisations membres et il semble que son rôle sera aussi nécessaire au cours des 
prochaines années qu’il l’a été dans le passé. Je suis convaincu que l’ACS saura continuer à 
relever ce défi en 2007 et au cours des années suivantes.  
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RRaappppoorrtt  ddee  llaa  pprrééssiiddeennttee  
 
 
L’Association canadienne des soins de santé a célébré son 75e anniversaire en 2006 et ce fut 
pour moi un réel plaisir d’en être la présidente et directrice générale en cette période fort 
occupée. D’importants développements ont eu lieu dans le secteur de la santé et au sein notre 
Association tout au long de cette année qui a débuté, rappelons-le, par l’élection d’un nouveau 
gouvernement fédéral, à la fin de janvier.  
 
Je suis heureuse de faire part qu’en cette année d’anniversaire et en 2007, l’ACS est demeurée 
le porte-parole national respecté et influent de nos organisations membres, sachant maintenir 
sa réputation de représentant honnête auprès de tous les ordres de gouvernement, des 
décideurs, des médias et des Canadiens qui s’intéressent à la politique en matière de santé. 
L’approche de notre conseil d’administration, fondée sur des données probantes en matière de 
politique de la santé et sur la collaboration, a fait de l’ACS une association très respectée dans 
le débat national et parfois même international portant sur le renouvellement du système de 
santé. 
 
Sous la direction d’un comité spécial présidé par l’administratrice Jean Graham, diverses 
activités ont souligné notre 75e anniversaire tout au long de 2006 : les Presses de l’ACS ont 
publié Guarding Canada’s Health System: The History of the Canadian Healthcare Association, 
1931 to 2006, un ouvrage spécial sur ce jalon important de notre histoire; des articles 
promotionnels ont été distribués à nos interlocuteurs et à nos organisations membres; une 
section spéciale de notre site Web a été consacrée à l’événement; un communiqué de presse a 
été publié à ce sujet et une soirée de célébration a eu lieu sur la Colline du Parlement à Ottawa. 
Cette soirée a attiré plus de 125 leaders du système de santé, le 19 octobre 2006. Elle a débuté 
par une réception qui a été suivie d’allocutions de l’honorable Tony Clement, ministre fédéral de 
la Santé, de représentants des partis de l’opposition et de représentants de l’ACS. Parmi les 
invités, outre le ministre Clement, figuraient notamment Steven Fletcher, secrétaire 
parlementaire du ministre de la Santé; Rob Merrifield, président du comité sur la santé de la 
Chambre des communes; Ruby Dhalla, critique libérale en matière de santé; Nicole Demers, 
critique adjointe en matière de santé du Bloc québécois; Judy Wasylycia-Leis, députée du NPD; 
plusieurs hauts fonctionnaires; les directeurs généraux des hôpitaux d’Ottawa; des 
universitaires; des dirigeants d’associations apparentées; des anciens présidents et directeurs 
généraux de l’ACS; le conseil d’administration actuel de l’ACS, les directeurs généraux 
d’organisations membres et le personnel de l’ACS. Tous les invités ont reçu un exemplaire de 
Guarding Canada’s Health System: The History of the Canadian Healthcare Association, 1931 
to 2006. Eleanor Sawyer, directrice des publications de l’ACS mérite des félicitations 
particulières pour son travail sur le livre anniversaire, tout comme le comité spécial chargé de 
cet ouvrage, présidé par Ken Ezeard, membre du conseil d’administration de l’ACS. Après le 
dîner, un hommage a été rendu aux anciens présidents et directeurs généraux. 
 
Après plusieurs mois de discussions fructueuses, en juin 2006, l’ACS et l’Association 
canadienne des soins et services communautaires (ACSSC) ont annoncé ensemble leur 
intention d’amorcer l’intégration des deux associations. Leurs discussions se sont conclues par 
la signature d’un protocole d’entente par leur conseil d’administration respectif. La fusion ayant 
été achevée au 31 décembre 2006, l’association intégrée exploite ses activités sous le nom 
d’Association canadienne des soins de santé et continue de se faire le champion d’un système 
de santé public qui offre un accès à un continuum de services de santé comparables à la 
grandeur du Canada. Je suis heureuse de faire part qu’ensemble, l’ACS et l’ACSSC, apportent 
un engagement renouvelé et une voix nationale forte aux soins à domicile et aux soins 
communautaires à l’intérieur d’un vaste continuum où tous les milieux et les services jouent un 
rôle approprié. Les anciennes organisations provinciales membres de l’ACSSC ont été invitées 



 2

à se joindre à l’ACS en tant que membres associés et tous les efforts sont consentis pour 
assurer que les fournisseurs locaux de services qui étaient membres de l’ACSSC soient reliés à 
l’organisation provinciale ou territoriale appropriée. 
 
Tout au long de 2006 et au début de 2007, l’ACS a plaidé en faveur de sa vision du système de 
santé et a suivi de près le programme du gouvernement conservateur nouvellement élu. 
 
Le programme en santé du nouveau gouvernement conservateur s’est défini par la question 
des délais d’attente. Tout au long de 2006 et au début de 2007, le gouvernement a invité les 
provinces et les territoires à adopter des garanties de délai d’attente dans les domaines 
prioritaires identifiés par les premiers ministres en 2004. 
 
Au cours de l’année, j’ai eu le plaisir de faire un certain nombre de présentations au 
gouvernement fédéral sur des questions d’importance. J’ai ainsi rencontré des hauts 
fonctionnaires de l’Agence du revenu du Canada pour discuter de la question de l’expansion du 
programme de remboursement de 83 % de la TPS actuellement offert  aux hôpitaux afin qu’il 
s’applique aussi aux soins de longue durée et aux services à domicile et aux services 
communautaires, de même qu’aux activités de recherche des établissements d’enseignement. 
L’ACS a soulevé pendant de nombreuses années cette question qui semble heureusement se 
diriger vers une solution satisfaisante. De plus, en compagnie de la directrice des politiques et 
des communications, Denise Desautels, j’ai rencontré Ken Bednarek, conseiller politique du 
ministre fédéral de la Santé, Tony Clement, ainsi que des hauts fonctionnaires de Santé 
Canada, dont le sous-ministre, pour discuter de diverses questions qui préoccupent 
grandement les membres de l’ACS. 
 
Avant la préparation des budgets de 2006 et 2007, j’ai été invitée à participer aux consultations 
prébudgétaires du ministre fédéral des Finances, Jim Flaherty. Lors de ces rencontres, j’ai 
présenté les points de vue de l’ACS sur les questions suivantes : le déséquilibre fiscal; la part 
du public et du privé dans le financement et la prestation des services de santé; la satisfaction 
des besoins non comblés en matière de soins à domicile et de soins de longue durée; l’appui à 
un dossier de santé électronique; et le financement des déterminants sociaux de la santé par le 
biais d’une clause d’indexation au Transfert canadien en matière de programmes sociaux. En 
outre, j’ai présenté le mémoire prébudgétaire de l’ACS au comité des finances de la Chambre 
des communes, à l’automne. 
 
Le jour du dépôt des budgets fédéraux à la Chambre des communes, l’équipe de l’ACS était 
active sur la Colline du Parlement. J’ai accordé de nombreuses entrevues aux médias et 
l’Association a publié un communiqué de presse réagissant positivement à certains éléments 
des budgets et négativement à d’autres, selon les positions défendues de longue date par 
l’ACS. 
 
Il est intéressant de souligner qu’à la fin de juin 2006, le ministre fédéral de la santé, Tony 
Clement, a publié le rapport longtemps attendu du conseiller fédéral en matière de délai 
d’attente, le Dr Brian Postl, qui soutenait les positions de l’ACS sur la complexité de la question 
des délais d’attente et sur le risque d’instaurer des garanties ayant force obligatoire dans tout le 
système. 
 
Bien que les discussions se soient poursuivies tout au long de l’année, le dossier a peu 
progressé jusqu’à ce que le gouvernement conservateur annonce plusieurs projets pilotes liés 
aux garanties de délai d’attente, en décembre 2006 et janvier 2007. Les initiatives annoncées 
portent principalement sur des domaines de juridiction fédérale, notamment les services de 
santé aux Premières nations, et offrent des garanties limitées aux soins prénataux et aux soins 
aux diabétiques, mais une garantie pour les chirurgies pédiatriques a aussi été annoncée. Ces 
projets mettent l’accent sur la recherche. 
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J’ai eu le plaisir de participer à la conférence fédérale-provinciale-territoriale des ministres de la 
Santé sur l’accès aux soins dans des délais raisonnables, en février 2007. J’ai eu l’occasion d’y 
faire valoir la position de l’ACS sur les délais d’attente, à savoir qu’il importe de se préoccuper 
de la qualité et de la pertinence des soins, pas seulement de la quantité des procédures. La 
conférence visait à démontrer les progrès réalisés par les provinces et les territoires pour 
améliorer l’accès aux soins et réduire les délais d’attente; à faire part des défis posés par cette 
question; et à faciliter l’échange sur les meilleures pratiques et la collaboration entre les divers 
gouvernements. Lors de cette conférence, le mot « garantie » n’a pas été prononcé. 
 
Le paysage politique de la question des délais d’attente a changé radicalement dans la foulée 
du dépôt du budget fédéral de 2007 qui comportait un Fonds de fiducie pour les garanties de 
délais d’attente de 612 millions de dollars – créé pour soutenir les autorités qui se sont 
engagées à instaurer des garanties – et un montant de 30 millions de dollars sur trois ans 
destiné à des projets pilotes de garantie de délai d’attente. Le financement de la Fiducie n’est 
disponible que pour les provinces et territoires qui, en date du 31 mars 2007, avaient 
« publiquement énoncé des plans pour mettre en œuvre une garantie de délai d’attente » dans 
au moins un des cinq domaines prioritaires. Finalement, les 13 provinces et territoires ont 
convenu de garantir une procédure pour avoir accès au Fonds de fiducie. 
 
L’ACS continue de prôner une approche exhaustive envers les délais d’attente. La portée 
limitée des ententes sur les délais d’attente signées par les provinces démontre la complexité 
de la question et le coût énorme associé à la mise en œuvre de garanties ayant force 
obligatoire dans tout le système. En fait, le mot « garantie » n’a pas été défini, ni les mots 
« pénalité » ou « recours ». Le travail de sensibilisation de l’ACS sur la question des délais 
d’attente a eu une grande portée; à la fin de mars 2006, l’ACS était un partenaire 
commanditaire de la conférence Maîtriser les files d’attente III.  
 
En 2006 et 2007, l’ACS a également accordé une grande importance à la collaboration dans le 
domaine de la sécurité des patients. À titre de fondateur de l’Institut canadien pour la sécurité 
des patients (ICSP), nous avons pu promouvoir la sécurité des patients et la qualité des soins. 
J’ai également eu le privilège de coprésider le comité d’évaluation de l’ICSP. 
 
Après avoir plaidé activement en faveur de l’efficacité du système de santé tout au long de 
2005, l’ACS a continué sur sa lancée en 2006 et 2007. En février 2006, en compagnie de Joan 
Dawe, présidente du comité consultatif de l’ACS sur l’efficacité du système de santé, j’ai 
présenté les travaux de l’ACS sur le développement de principes d’efficacité du système de 
santé au comité consultatif fédéral-provincial-territorial sur la gouvernance et la reddition de 
comptes. En novembre 2006, j’ai aussi eu le plaisir de prononcer un discours sur l’engagement 
des citoyens par rapport aux principes énoncés dans le document de l’ACS sur l’efficacité du 
système de santé, dans le cadre du congrès annuel de l’Association des soins de santé du 
Nouveau-Brunswick à Saint John, N.-B. En 2007, l’ACS entend poursuivre ses efforts dans ce 
dossier. 
 
À titre de porte-parole national respecté de ses organisations membres, et dans le respect des 
orientations politiques de son conseil d’administration pancanadien, l’ACS continue d’être 
invitée à de nombreuses consultations sur des questions qui ont des incidences sur nos 
membres. 
 
Par ailleurs, l’ACS a également été invitée à comparaître devant le Comité permanent des 
ressources humaines, du développement social et de la condition des personnes handicapées 
de la Chambre des communes pour discuter des questions d’employabilité dans le système de 
santé au Canada. L’ACS a soumis un mémoire décrivant ses positions et ses recommandations 
en matière de ressources humaines en santé, qui découlaient d’un énoncé de politiques 
approuvé par notre conseil d’administration en juin 2005. En outre, Ressources humaines et 
Développement social Canada a tenu des consultations publiques sur l’éducation 
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postsecondaire et la formation au Canada. L’ACS y a participé en décrivant les liens entre 
certains problèmes particuliers du système de santé et l’éducation postsecondaire et la 
formation.   
 
L’alliance officieuse de l’ACS avec l’Association médicale canadienne, l’Association des 
pharmaciens du Canada, l’Association des infirmières et des infirmiers du Canada – connues 
ensemble sous le nom de « G-4 » – continue de porter fruit. En octobre 2006, en compagnie 
des directeurs de ces associations, j’ai rencontré le sous-ministre de Santé Canada, Morris 
Rosenberg, pour une discussion élargie sur divers défis qui se posent actuellement au système 
de santé canadien et sur ses orientations futures. Une rencontre de suivi doit avoir lieu le 11 
juin 2007.   
 
Les relations avec les hauts fonctionnaires se sont poursuivies tout au long de l’année et les 
cadres supérieurs de l’ACS ont rencontré le personnel du bureau du premier ministre pour 
discuter de transferts fiscaux et du pouvoir d’application des ressources du gouvernement 
fédéral. La réunion à laquelle ont également participé le directeur des politiques Mark Cameron 
et la conseillère en matière de politiques et affaires sociales, Danielle Shaw, a duré plus d’une 
heure et a donné lieu à d’importants échanges sur le programme fiscal du gouvernement, 
particulièrement sur son projet de résoudre le problème du « déséquilibre fiscal » et de limiter 
l’utilisation du pouvoir d’application des ressources du fédéral. J’ai profité de l’occasion pour 
souligner à quel point le gouvernement fédéral a un rôle important au regard de l’atteinte des 
objectifs pancanadiens en santé et j’ai fait valoir comment l’utilisation judicieuse du pouvoir 
d’application des ressources du gouvernement fédéral pourrait renforcer le système de santé. 
Nous avons offert des exemplaires de notre livre Guarding Canada’s Health System: The 
History of the Canadian Healthcare Association, 1931 to 2006 au personnel du bureau du 
premier ministre. Par ailleurs, nous avons eu l’occasion de revenir sur ces questions 
ultérieurement, lors d’une rencontre avec la ministre des Affaires intergouvernementales, 
l’honorable Rona Ambrose, et certains de ses hauts fonctionnaires. Là encore, nous avons 
offert à la ministre notre livre anniversaire. 
 
À l’instar du groupe des politiques et des communications de l’ACS, les divisions de la formation 
et des publications ont aussi connu une année fort occupée. Formation ACS a tenu de 
nombreuses activités, notamment sa session annuelle à l’interne qui fait partie de ses 
programmes de formation à distance et a lieu tous les ans au début d’avril. La session a connu 
un très grand succès et plus de 200 étudiants y ont participé. Les publications de l’ACS ont par 
ailleurs publié le Volume 14 du Guide to Canadian Healthcare Facilities, qui comprend plus de 
6 000 inscriptions d’établissements – une hausse de 25 pour cent par rapport au volume 
précédent, et les coordonnées de plus de 22 000 employés du réseau. Soulignant le 54e 
anniversaire de la publication de ce Guide, l’édition 2006-2007 comporte également les listes de 
contacts des gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux et les coordonnées de plus de 
900 associations liées à la santé. Les Presses de l’ACS poursuivent leur travail sur les 
publications qui ont été retardées par la préparation du livre sur l’histoire de l’Association.  
 
Tout le personnel de l’ACS mérite d’être reconnu pour avoir collaboré à la Conférence nationale 
sur le leadership dans les soins de santé 2006 qui a connu un succès sans précédent. La 
conférence, fruit d’un partenariat entre l’ACS, l’ancienne ACSSC et le Collège canadien des 
directeurs de services de santé, a eu lieu les 12 et 13 juin 2006 à Victoria, en Colombie-
Britannique. Plus de 800 délégués de partout au pays y ont participé. Sous le thème « La 
navigation du système de santé : données, dollars et décisions », les délégués se sont penchés 
sur les défis qui se posent dans le système de santé canadien, ils ont discuté de solutions 
appropriées et ont examiné les approches concluantes adoptées par divers leaders du système 
de santé. 
 
Je remercie bien sincèrement les membres du conseil d’administration de l’ACS et les 
présidents et directeurs généraux de nos organisations membres pour leur appui, leur expertise 
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et leur dévouement envers notre Association. Leur expérience de gestionnaire et de 
prestataires de services de santé est un élément indispensable de notre crédibilité en tant que 
fédération. De manière toute particulière, je souhaite reconnaître le travail du président sortant 
de notre conseil d’administration, Garnet Burns, dont la sagesse nous a aidés à relever les défis 
quotidiens. J’aimerais aussi remercier tout le personnel de l’ACS pour sa compétence, son 
enthousiasme et sa ferme volonté d’assurer le succès de notre Association. Tout comme notre 
conseil d’administration et nos organisations membres, notre personnel est essentiel à notre 
réussite en tant qu’Association et j’apprécie sa motivation et son expertise. 
 
Finalement, c’est avec beaucoup d’émotion que j’ai fait part de mon intention de quitter l’ACS à 
l’automne 2007 pour poursuivre ma carrière dans le domaine juridique. Au moment où j’écris 
ces lignes, un comité de sélection a été mis sur pied pour trouver un nouveau directeur général. 
Je suis sûre que la personne qui me succédera saura assurer la santé financière et la stabilité 
de notre Association. Je suis également bien certaine que notre Association continuera d’être 
un porte-parole respecté qui plaide en faveur d’un système de santé public répondant aux 
besoins de tous les Canadiens pendant de nombreuses années encore. 
 
Je vous prie de recevoir l’expression de mes sentiments les plus distingués, 
 

 
 
Sharon Sholzberg-Gray 
Présidente et directrice générale de l’ACS 
 


























